
RH PARTNERS
a c a d é m i e

Une offre alignée sur les enjeux 
stratégiques du Groupe RH PARTNERS et 

axée sur le coeur de nos compétences.



•	  Repères Consultants
•	  Onboarding Consultant Recrutement
•	  Onboarding Consultant Evolution
•	  Process de recrutement NF service

3 jours
1 jour
1 jour
2 heures

•	 Recruter sans discriminer
•	 Bilan de compétences
•	 Analyser et cadrer les demandes clients en matière 

RPS et de signalements de harcèlement

2 jours
3 jours
2 jours

•	   Approche des outils d’évaluation
•	   Questionnaire MBTI
•	   Sensibilisation RGPD

3 jours
2 jours
3 heures

Dans un monde en mutation, les défis à relever, quand on est un cabinet de conseil, 
sont multiples et au coeur de tous les enjeux se trouve la question des compétences. 
La formation est donc un investissement stratégique pour RH Partners pour :
> Attirer les meilleurs talents
> Accompagner nos collaborateurs dans le développement de leurs compétences
> Proposer et produire une même offre, avec les mêmes outils.
> Engager de véritables dynamiques de carrières à moyen et à long terme

MÉTIER

Les formations sont organi-
sées dans les bureaux d’un 
de nos cabinets RH Partners 
selon la provenance géogra-
phique des apprenants.

Nos cabinets sont accessibles aux PSH et, pour le choix du lieu de la formation, 
nous privilégions le cabinet de la personne en situation de handicap afin qu’elle 
bénéficie des aménagements de son poste de travail.
Nous adaptons également nos contenus et modalités pédagogiques aux besoins 
spécifiques des apprenants (troubles DYS, déficiences visuelles, auditives ou 
autres) : envoi anticipé des supports, formats adaptés, temps d’apprentissage et 
d’évaluation aménagés, accompagnement individualisé et prise en compte des be-
soins spécifiques identifiés avant l’entrée en formation.

L’accès à nos formations est possible sous 
15 jours maximum pour le mode interca-
binet, dès l’atteinte d’un minimum de 4 
apprenants inscrits, et sous un délai mi-
nimum de 3 semaines pour le mode intra.
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Conditions d’accessibilité 
· FOAD ·

1. Accessibilité technique
- Matériel requis : Les participants doivent disposer d’un ordinateur ou d’une tablette avec une 
connexion internet stable et suffisante pour les visioconférences, ainsi qu’un casque ou des 
écouteurs pour une meilleure qualité audio.
- Compatibilité des navigateurs : Les plateformes utilisées sont compatibles avec les navigateurs 
standards (Chrome, Firefox, Safari, Edge). 
- Accessibilité des contenus : Les supports de formation sont conçus en respectant les normes 
d’accessibilité numérique afin de répondre aux besoins des personnes en situation de handicap.

2. Accessibilité pédagogique
- Adaptation des formats : Selon les besoins, les supports de formation peuvent être adaptés 
(textes transcrits, sous-titres pour vidéos, etc.).
- Modalités de formation : Des supports de formation variés (e-learning, visio, exercices pra-
tiques) sont proposés pour s’adapter aux différents profils d’apprentissage.
- Accompagnement personnalisé : Chaque apprenant bénéficie d’un suivi individualisé avec le 
formateur qui pourra adapter le rythme et les modalités d’apprentissage selon les besoins.

3. Accessibilité temporelle
- Accès aux supports 24/7 : Les supports de formation sont accessibles aux apprenants en ligne 
24h/24 et 7j/7 sur notre intranet OCTO+.
- Flexibilité des horaires de tutorat : Les sessions de tutorat et d’accompagnement sont plani-
fiées de manière flexible pour s’adapter aux disponibilités des apprenants.

4. Assistance technique et pédagogique
- Support technique : Une assistance technique, Floriane Gay, est disponible pendant les heures 
de bureau pour accompagner les apprenants en cas de problème d’accès.
- Assistance pédagogique : Un référent pédagogique, Anne-Christel Montagne ou Nadine Guille-
met, est disponible pour toute question relative aux contenus, méthodes d’évaluation, et compé-
tences visées.

5. Confidentialité et protection des données
- Sécurisation des données : Toutes les données des apprenants sont protégées conformément 
au RGPD.
- Confidentialité des échanges : Les échanges entre formateurs et apprenants sont strictement 
confidentiels.
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Acquérir les fondamentaux du métier

*	 Une formation métier complète pour ac-
quérir les fondamentaux du métier de 
consultant

*	 Le programme répond aux exigences de 
la fiche métier et est adapté aux offres 
du Groupe

*	 Un accompagnement sur-mesure pour 
aider chaque consultant selon son dépar-
tement

*	 Des trainings intensifs tout au long de 
la formation pour mieux s’approprier les 
techniques et méthodes.

*	 Une boîte à outils

	› Maîtriser l’offre globale et sa stratégie de 
commercialisation

	› Etre offensif sur les prestations en travail-
lant sa capacité à argumenter les atouts 
et avantages de l’offre

	› S’entraîner, répéter, automatiser des pra-
tiques quotidiennes et une méthodologie 
commerciale liées au positionnement de 
RH Partners sur son marché

Occuper un poste de consultant à dimen-
sion commerciale.

Anne-Christel MONTAGNE 
Directrice des opérations
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OBJECTIFS

POINTS FORTS

FORMATRICE

 RH  PARTNERS ACADEMIE

PROGRAMME

REPÈRES 
CONSULTANT·E

Tous les collaborateurs RH Partners dans 
les 6 mois suivant leur intégration.

1.  Connaître son marché
•	 Où aller chercher l’information ?
•	 Comment l’analyser, quels sont les indicateurs les plus perti-

nents à rechercher et comment utiliser ces informations ?
•	 Quels sont les chiffres des différentes prestations ?
•	 Quel est l’objectif du groupe et celui « moyen » de chaque 

consultant ?

2.  Construire une activité commerciale
•	 Je nomme les activités commerciales
•	 J’identifie mes leviers d’action et mets en place un plan d’action
•	 Je réalise un planning de semaine « type » et me fixe des indi-

cateurs et objectifs

3.  Découvrir et s’approprier l’offre
•	 Les 4 expertises
•	 L’offre Recrutement
•	 L’offre Evolution
•	 L’offre Conseil
•	 Le pricing

4.  Approcher les prospects et clients
•	 Je segmente mon marché et j’organise ma prospection com-

merciale
•	 Je cible mes clients et prospects
•	 J’entre en contact avec mes clients et prospects par mail ( in-

vitations, flashs, newsletters…par téléphone ( la prise de ren-
dez-vous, le « push »)

5.  Vendre l’offre
•	 Je me présente
•	 Je découvre : le PIC et les 7 étapes de la vente
•	 J’argumente : la priorité du client, la Solution (méthode CABE)
•	 Je négocie : les pré-requis, les règles d’or et les leviers
•	 Je traite les objections : méthode AIR et clés de différenciations
•	 Je crée l’engagement réciproque, valide et verrouille
•	 Je m’évalue

6.  Rédiger une offre commerciale et répondre à un appel d’offre 
7.  Aller plus loin
•	 Les mots pour le dire
•	 Bibliothèque de réponses
•	 Références

8.  Training commercial & évaluation
Quizz sur les acquis, Défis en groupe : appels en réel, Mises en situa-
tion d’entretien : découverte, argumentation, négociation, Se situer 
dans la grille de coaching, Analyse et partage, Temps forts et enga-
gements, Bibliothèque de réponses, Références

9.  Evaluation à chaud

3 JOURS - 21H DE PRÉSENTIEL
1050€ H.T. par personne en inter-entreprise (mini 3 per-
sonnes) 3000€ H.T. en intra-entreprise
N’inclut ni frais de déplacement, ni frais d’hébergement, ni repas.



•	 Favoriser l’intégration et la culture RH Partners.
•	 Uniformiser la maîtrise des outils métiers et des 

process qualité.
•	 Prévenir les risques légaux et éthiques (discri-

mination, RPS).

*	 Accessibilité totale en ligne, via la plateforme 
360Learning, avec accès aux ressources 
24h/24 – 7j/7.

*	 Supports variés et interactifs : vidéos, quiz, 
tutoriels, études de cas et mises en situation

*	 Accompagnement personnalisé : possibilité 
d’échanges directs avec un formateur réfé-
rent pour approfondir certains sujets

*	 Accès à des ressources pratiques : tutoriels dé-
taillés sur les outils métiers, documents types, 
guides pratiques utilisables au quotidien.

	› Comprendre l’histoire, l’organisation et les va-
leurs de RH Partners.

	› Utiliser les outils métiers clés
	› Connaître la norme NF Service et ses implica-

tions qualité.
	› Recruter sans discriminer, dans le respect du 

cadre légal.
	› Identifier et prévenir les RPS.

Disposer d’un ordinateur ou tablette connecté à 
Internet avec casque ou écouteurs.
Avoir une première utilisation de la suite Micro-
soft 365 (Outlook, Word, Excel, Teams) 

Quiz, jeux, mises en situation et questions-ré-
ponses

MÉTHODES D’ÉVALUATION
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OBJECTIFS

POINTS FORTS

 RH  PARTNERS ACADEMIE

PROGRAMME

ON-BOARDING 
CONSULTANT RECRUTEMENT

Assistant Recrutement, Chargé de Recherche, 
Consultant Recrutement, Responsable de Pôle 
Recrutement, dans les 6 mois de leur arrivée.

1.   DECOUVERTE DU RESEAU RH PARTNERS ET SES SERVICES 
L’histoire et l’évolution de RH Partners, son organisation et ses im-
plantations, les engagements du groupe en matière de qualité, de 
diversité, et de protection des données, les services proposés, les 
outils collaboratifs et digitaux utilisés au quotidien, ainsi que les 
partenaires du réseau, l’offre de formation, destinée à accompa-
gner le développement des compétences des collaborateurs.

2.   LES OUTILS
ATS Recruitee : gestion complète des candidatures (annonces, vi-
viers, candidatures spontanées, suivi des actions, statistiques, etc.).
Octo+ : plateforme collaborative RH Partners (communication in-
terne, partage d’opportunités, documentation, équipes, Chat).
Microsoft 365 & Teams : outils de collaboration (fichiers, réunions, 
OneDrive, bonnes pratiques, astuces et support).

3.   LA NORME NF SERVICE 
Étapes Clés du Processus
Amélioration Continue
Recueillir et analyser données & retours clients.
Traiter réclamations pour optimiser le service.
Favoriser l’innovation via des groupes de travail.
Outils Essentiels
ATS, modèles commerciaux, dossiers candidats.
Outils de satisfaction et de qualité.

4.   RECRUTER SANS DISCRIMINER
Connaître le cadre légal : Comprendre les obligations liées aux 
technologies, à la sécurité de l’information et aux principes d’éga-
lité des chances.
Comprendre le processus de discrimination : Identifier les cri-
tères protégés, distinguer faits et opinions, et saisir les notions de 
préjugés, stéréotypes et discriminations grâce à exemples concrets.
Maîtriser les outils du recrutement : Savoir définir poste et 
profil, rédiger des annonces conformes, présélectionner sans 
biais, mener des entretiens pertinents et sécuriser ses choix. 
Agir au quotidien : Appliquer un processus rigoureux et transpa-
rent pour garantir un recrutement équitable.

5.   SENSIBILISATION RPS
Comprendre : Définir les RPS, leurs causes et les déséquilibres qui 
peuvent affecter la santé mentale au travail.
Connaître : Découvrir les trois niveaux de prévention et le cadre 
juridique encadrant les RPS.
Identifier : Repérer le stress, le burn-out, le bore-out, ainsi que le 
harcèlement moral et sexuel.
Agir : Savoir demander de l’aide, parler de ses difficultés et re-
prendre le contrôle sur sa situation, grâce à mises en situation et 
témoignages.

6.   Evaluation à chaud

1 journée - sur la plateforme 360Learning
 (Formation à distance, disponible durant 1 an)

155€ H.T. par participant

FORMATION E-LEARNING



•	 Favoriser l’intégration et la culture RH Partners.
•	 Uniformiser la maîtrise des outils métiers et des 

process qualité.
•	 Prévenir les risques légaux et éthiques (discri-

mination, RPS).
•	 Valoriser une offre globale pour développer le 

CA

*	 Accessibilité totale en ligne, via la plateforme 
360Learning, avec accès aux ressources 
24h/24 – 7j/7.

*	 Supports variés et interactifs : vidéos, quiz, 
tutoriels, études de cas et mises en situation

*	 Accompagnement personnalisé : possibilité 
d’échanges directs avec un formateur réfé-
rent pour approfondir certains sujets

*	 Accès à des ressources pratiques : tutoriels dé-
taillés sur les outils métiers, documents types, 
guides pratiques utilisables au quotidien.

	› Comprendre l’histoire, l’organisation et les va-
leurs de RH Partners.

	› Utiliser les outils métiers clés
	› Identifier et prévenir les discrimination et les-

RPS.

Disposer d’un ordinateur ou tablette connecté à 
Internet avec casque ou écouteurs.
Avoir une première utilisation de la suite Micro-
soft 365 (Outlook, Word, Excel, Teams) 

Quiz, jeux, mises en situation et questions-ré-
ponses

MÉTHODES D’ÉVALUATION
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 RH  PARTNERS ACADEMIE

PROGRAMME

ON-BOARDING 
CONSULTANT EVOLUTION

Assistant.e, Consultant.e évolution, Responsable 
de Pôle évolution, dans les 6 mois de l’arrivée.

1.   DECOUVERTE DU RESEAU RH PARTNERS ET SES SERVICES 
L’histoire et l’évolution de RH Partners, son organisation et ses im-
plantations, les engagements du groupe en matière de qualité, de 
diversité, et de protection des données, les services proposés, les 
outils collaboratifs et digitaux utilisés au quotidien, ainsi que les 
partenaires du réseau, l’offre de formation, destinée à accompa-
gner le développement des compétences des collaborateurs.

2.   LES OUTILS
MyTalents : Identifier et accompagner les compétences des clients, 
créer et attribuer des parcours d’accompagnement sur-mesure, pi-
loter & suivre vos dispositifs individuels et collectifs en générant 
des statistiques/rapports pour piloter son activité.
Octo+ : plateforme collaborative RH Partners (communication in-
terne, partage d’opportunités, documentation, équipes, Chat).
Microsoft 365 & Teams : outils de collaboration (fichiers, réunions, 
OneDrive, bonnes pratiques, astuces et support).

3.   SENSIBILISATION AUX DISCRIMINATION
Connaître le cadre légal : Comprendre les obligations liées aux 
technologies, à la sécurité de l’information et aux principes d’éga-
lité des chances.
Comprendre le processus de discrimination : Identifier les cri-
tères protégés, distinguer faits et opinions, et saisir les notions de 
préjugés, stéréotypes et discriminations grâce à exemples concrets.

4.   SENSIBILISATION RPS
Comprendre : Définir les RPS, leurs causes et les déséquilibres qui 
peuvent affecter la santé mentale au travail.
Connaître : Découvrir les trois niveaux de prévention et le cadre 
juridique encadrant les RPS.
Identifier : Repérer le stress, le burn-out, le bore-out, ainsi que le 
harcèlement moral et sexuel.
Agir : Savoir demander de l’aide, parler de ses difficultés et re-
prendre le contrôle sur sa situation, grâce à mises en situation et 
témoignages.

5.   SESSION LIVE
Découvrir l’offre globale RH Partners  : s’approprier le contenu et 
la méthodologie
Vendre l’offre globale RH Partners : mettre en avant les enjeux et 
points de différenciation de chaque prestation, pratiquer un pri-
cing adapté et cohérent avec un grille.

6.   Evaluation à chaud

1 journée - sur la plateforme 360Learning
 (Formation à distance, disponible durant 1 an)

195€ H.T. par participant

FORMATION E-LEARNING



Former nos collaborateurs au processus de re-
crutement certifié NF Service afin de garantir à 
nos clients (entreprises et candidats) une pres-
tation de  qualité ainsi que l’harmonisation des 
processus sur chacun des sites RH Partners.

*	 Le choix de la Méthode Expositive alliant ré-
flexion et apports théoriques du formateur

*	 La place donnée au travail d’échange sous 
forme de réunion-discussion à partir de Rex

*	 La mise en action via des exercices collabo-
ratifs 

*	 Le temps laissé aux questions/réponses

	› Connaître les objectifs du respect d’un 
processus recrutement base sur la norme 
NF Service vis-à-vis de nos clients, nos 
prospects et nos candidats

	› Respecter les règles fondamentales de 
la profession inscrite dans la Charte de 
Déontologie RH Partners

	› Connaître les exigences (preuve) de la 
norme NF Service Conseil en Recrutement

	› Maîtriser le processus de recrutement dé-
crit dans la norme NF Service et l’appli-
quer sur les prestations de recrutement 
afin de garantir la qualité

Travailler au sein du pôle Recrutement RH 
Partners ou intervenir à une étape ou autre 
du process.

Nadine GUILLEMET, Référente Qualité
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 RH  PARTNERS ACADEMIE

PROGRAMME

LE PROCESSUS DE 
RECRUTEMENT 
CERTIFIÉ NF SERVICE

Assistant Recrutement, Chargé de Re-
cherche, Consultant Recrutement, Respon-
sable de Pôle Recrutement

En amont : évaluation des connaissances et pratiques en process 
recrutement ainsi que des objectifs

1.   LES OBJECTIFS ET ENJEUX D’UN PROCESSUS RECRUTE-
MENT BASÉ SUR LA NORME NF SERVICE
•	 Prendre en compte les exigences des clients (entreprises 

clientes et candidats)
•	 Garantir la Qualité des prestations apportées aux entreprises 

et aux candidats, 
•	 Professionnaliser l’activité de Conseil en recrutement et l’ins-

crire dans le respect de la déontologie, 
•	 Harmoniser les prestations de conseil en recrutement sur cha-

cun des bureaux RH Partners, 
•	 Rendre lisibles et transparentes l’offre et la délivrance des pres-

tations, 
•	 Assurer, maintenir et suivre la satisfaction du client
•	 S’inscrire dans un processus d’amélioration continue de la per-

formance globale du réseau RH Partners

2.   LE PROCESSUS TEL QUE DECRIT PAR LA NORME ET SON 
APPLICATION
•	 Analyser les besoins en recrutement, définir et valider les cri-

tères, puis contractualiser le projet (Phases 0 et 1).
•	 Rechercher les candidats adaptés (Phase 2).
•	 Évaluer les candidats à travers des entretiens et tests psycho-

techniques, et restituer les résultats (Phase 3).
•	 Accompagner la prise de décision avec des recommandations 

argumentées (Phase 4).
•	 Suivre l’intégration des candidats et réaliser un bilan post-inté-

gration (Phase 5).

3.  L’AMÉLIORATION CONTINUE
•	 Comprendre l’importance du recueil de preuves.
•	 Utiliser les enquêtes de satisfaction, audits, indicateurs et ana-

lyser les insatisfactions et réclamations pour des améliorations 
ciblées.

•	 Mettre en place des groupes de travail pour encourager la col-
laboration et les idées nouvelles.

4.  LES OUTILS DU PROCESSUS ET DU CONTRÔLE
•	 Où les trouver
•	 Comment les utiliser
L’ATS (Applicant Tracking System), les Templates de propositions 
commerciales, Les dossiers de candidature, les sondages d’en-
quêtes de satisfaction, les bilans d’intégration,  les outils de traite-
ment de la qualité pour une amélioration continue.
Quiz et questions-réponses sur la charte de déontologie de la 
profession + Evaluation des connaissances sous forme de quiz 
sur l’ensemble de la formation. 
5.   Evaluation à chaud

120 minutes - TEAMS (à distance)

50€ H.T. par participant

FORMATION À DISTANCE
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*	 Une alternance entre apports théoriques, 
méthodologiques et pratiques : études de 
cas, mise en situation et jeux de rôle

*	 Présentation d’outils, échanges et réflexions 
pour construire les siens

*	 Un suivi de la mise en oeuvre des savoirs 
via la constitution d’un groupe d’échange 
de pratiques sur notre RSE

	› S’approprier le cadre légal et réglementaire 
lié à la discrimination

	› Evaluer les enjeux de la prévention des 
discriminations et de la mise en oeuvre de 
l’égalité detraitement

	› Identifier les risques de discrimination dans 
unprocessus de recrutement

	› Utiliser les outils et mettre en oeuvre les pro-
cédures permettant de limiter les risques de 
dérivedans un processus de recrutement

Maîtriser les fondamentaux du recrutement

Tout collaborateur intervenant dans un proces-
sus de recrutement : Assistant.e, Chargé.e de 
recherche, Consultant.e›

Depuis la Loi Egalité et Citoyenneté de 2017, une formation est obligatoire pour toute personne exerçant des fonctions de recru-
tement, que ce soit au sein de cabinets de recrutement (quel que soit l’effectif) ou dans des entreprises de plus de 300 salariés, 
conformément à l’article L1131-2 du Code du travail, qui impose des mesures spécifiques pour prévenir les discriminations dans 
le processus de recrutement.
La formation que nous proposons et dispensons, intitulée « Recruter sans discriminer », répond pleinement à ces objectifs.
Conformément à l’article L8331-1 du Code du travail, qui prévoit des sanctions pour les employeurs qui ne respectent pas les 
obligations légales en matière de formation, il est essentiel de souligner que cette formation permet non seulement de se 
conformer aux exigences légales, mais aussi de garantir l’employabilité des professionnels concernés. Elle permet aux chargés 
de recrutement d’acquérir les compétences nécessaires pour accéder à leur poste et de se maintenir dans leur fonction, grâce 
à un processus de formation continue, la formation devant être renouvelée tous les cinq ans.
Cette formation aborde, de manière complète, les aspects théoriques, juridiques et déontologiques nécessaires pour un recru-
tement non discriminatoire. Elle comprend une partie essentielle sur la compréhension et la neutralisation des biais inconscients 
qui peuvent influencer les décisions de recrutement, permettant ainsi aux participants de recruter de manière objective et 
équitable. De plus, elle propose des outils pratiques qui peuvent être mis en oeuvre immédiatement par les professionnels du 
recrutement.
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MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

PROGRAMME

RECRUTER 
SANS DISCRIMINER

Préalablement
Évaluation du niveau de connaissance des apprenants sur la notion de 
discrimination dans le cadre légal et dans une situation de recrutement.

1. Jour 1 | Matin : Maîtriser le cadre légal
•	 Acquérir la définition du cadre juridique et s’approprier les 

notions «d’égalité des chances», «égalité de traitement», «di-
versité», «genre»... et en particulier dans une procédure de re-
crutement (Article L.1132-1 du Code du Travail)

‑ Le cadre légal : décryptage de l’Article L.1132-1 du Code du Travail,
‑ L’obligation de formation des recruteurs
‑ Définition du vocabulaire : discrimination, non-discrimination, égalité 
de traitement, égalité des chances, discrimination positive…
‑ Notion de discrimination « directe » et « indirecte »
•	 Prendre conscience des sanctions et s’approprier les enjeux et 

lamesure du risque pour l’entreprise (Article 225-1 du Code Pé-
nal)

‑ Risques et sanctions
‑ Les cas de recours
‑ Enjeux et gains de la prévention des discriminations et mise enoeuvre 
de l’égalité de traitement : donner du sens à l’obligation légale… à toutes 
les étapes de la vie d’une entreprise

3. Jour 1 | Après-midi : Comprendre le processus de discri-
mination
•	 Comprendre les critères de discrimination et leur signification 

exacte : Comment identifier une discrimination ? Les 3 conditions 
indissociables

•	 Identifier les critères protégés définis par la loi et les différences 
de traitement autorisées («justification objective et raisonnable», 
«exigence professionnelle») : Qu’est-ce que la discrimination «jus-
tifiée»

•	 Distinguer les opinions, les faits, les sentiments en illustrant et en-
analysant des exemples de discriminations dans le domaine de 
l’emploi : Analyse de cas pratiques

•	 Préciser les notions de «préjugés», «stéréotypes», «discrimination», 
… : Le processus discriminatoire : catégorisation, préjugés, stéréo-
types et les biais décisionnels : effet de similarité, effet de halo, …

 RH  PARTNERS ACADEMIE

ENJEUX



				  

	› Les formations sont organisées dans les bureaux 
d’un de nos cabinets RH PARTNERS selon la pro-
venance géographique des apprenants

	› Accessibilité des PSH : nos cabinets sont ac-ces-
sibles aux PSH et, pour le choix du lieu de la forma-
tion, nous privilégions le cabinet de la personne 
en situation de handicap afin qu’elle bénéficie 
des aménagements de son poste de travail

	› Délai d’accès : dès que nous avons un minimum 
de 3 apprenants inscrits pour le mode inte-rentre-
prise. Pour le mode intra, c’est l’entreprise qui 
nous propose les dates.

Feuille de présence émargée par ½ journée

› Evaluation en amont du niveau de connaissance 
des apprenants sur la notion de discrimination dans 
le cadre légal et dans une situation de recrutement.
› Evaluation à chaud des compétences acquises via 
un questionnaire en ligne sur les acquis
› Evaluation de la satisfaction de l’apprenant et de 
l’entreprise

Anne-Christel MONTAGNE, experte en Recrutement 
avec 20 ans d’expérience en Conseil en Ressources 
Humaines dont 11 ans en tant que Consultante Re-
crutement Sénior.
Diplômée en Psychologie du Travail et en Gestion 
stratégique des Ressources Humaines, titulaire d’un 
executive MBA, elle a également suivi une formation 
en Recrutement, diverses formations sur les outils 
d’évaluation (entretiens d’explicitation, Question-
naires PAPI, PerfomanSe, Work Strengths …) et des 
formations à anciennement la Halde et avec Face 
Hérault.
Pilote aujourd’hui au sein du groupe la politique RSE 
globale de l’entreprise.

FORMATRICE

À l’issue de la formation :
• Remise du support de formation à l’issue de 
la formation
• Remise sous format numérique (également 
accessible sur notre intranet) des outils du pro-
cessus de recrutement RH Partners : Support 
d’Audit de Recrutement pour rédiger la défi-
nition de fonction, matrice de la grille de cri-
tères...

POUR TOUTE DEMANDE
contact@rh-partners.com

A
M

MÉTIER

MÉTHODES D’ÉVALUATION

SUIVI DE LA FORMATION

MODALITÉS D’ACCÉS 

RECRUTER 
SANS DISCRIMINER (SUITE)

3. JOUR 2 | Matin : Outils et procédures non-discrimi-
natoires dans un processus de recrutement (théorie)
•	 Objectiver son processus de recrutement en s’appuyant sur 

une approche «compétences»
Les outils fiables qui s’appuient sur une approche « compétences 
» et assurent la traçabilité des recrutements
•	 Formaliser le processus de recrutement et identifier les risques 

associés à chacune des étapes
Le besoin, l’offre, l’analyse des candidatures, l’entretien, la sélec-
tion des profils, la communication auprès des candidats
•	 Définir le poste, le profil et construire la grille de critères de sé-

lection sur les notions de «savoir», «savoir-faire», «savoir-être» 
et potentiellement «savoir-devenir»

L’outil d’Audit de recrutement permet de définir le poste, le profil 
et les critères de sélection
•	 Rédiger une annonce dans le respect des règles de non-dis-

crimination
Les règles à respecter, les interdits
•	 Présélectionner et trier des CV selon les compétences du can-

didat et son adéquation au poste
Le sourcing des candidats ou comment diversifier ses sources et 
la grille de critères de sélection
•	 Mener un entretien de recrutement
Préparer ses entretiens, avoir une posture adaptée (empathie, 
facilitation, neutralité bienveillante, écoute), Trois bons réflexes 
à adopter (prise de notes, reformulation, silences), se servir d’un 
guide d’entretien sur la base des critères de sélection, répondre 
au candidat, pourquoi ? (réduire le sentiment de discrimination, 
objectiver ses choix, …)

4. JOUR 2 | Après-midi : Outil et procédures non-dis-
criminatoire dans un processus de recrutement (pra-
tique)
•	 Simulation d’un processus de recrutement : définition du 

poste, grille de sélection, simulation d’entretiens avec mise en 
situation

Cas particulier du consultant : comment gérer un client qui me 
demande de prendre en compte des critères discriminants ?
•	 Évaluation et amélioration des pratiques :
Analyse de la posture lors des entretiens et retour sur la grille de 
sélection
•	 Discussion et évaluation des acquis : évaluation formative à 

partir d’un questionnaire
•	 Réponses aux questions des apprenants et ajustement des 

pratiques

5. Evaluation à chaud
La « Formation au processus de recrutement certifié NF Service » peut 
venir en complément de cette Formation « Recruter sans discriminer »

 RH  PARTNERS ACADEMIE

3 JOURS - 14H DE PRÉSENTIEL

700€ H.T. par personne en inter-entreprise (mini 3 per-
sonnes) 2000€ H.T. en intra-entreprise
N’inclut ni frais de déplacement, ni frais d’hébergement, ni repas.



Acquérir les fondamentaux de la mise en 
oeuvre du bilan de compétences

*	 Une alternance entre apports théo-
riques, méthodologiques et pratiques : 
études de cas, mise en situation et jeux 
de rôle

*	 Présentation d’outils, échanges et ré-
flexions pour construire les siens

*	 Un suivi de la mise en oeuvre des sa-
voirs via la constitution d’un groupe 
d’échange de pratiques sur notre RSE

	› Acquérir une posture adaptée à la pra-
tique du bilan

	› Enrichir sa pratique d’apports théo-
riques, législatifs et méthodologiques

	› Connaître et utiliser les outils bilan et 
concevoir ses propres outils

	› Développer une approche modulaire du 
bilan pour personnaliser la démarche

	› «Vendre» sa prestation et l’évaluer

Aucun

PrésentationConsultant souhaitant ou de-
vant intervenir sur le bilan de compétences

Anne-Christel MONTAGNE 
Directrice des opérations

FORMATRICE
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QUI

ENJEUX

PRÉ-REQUIS

OBJECTIFS

POINTS FORTS

PROGRAMME

BILAN DE
COMPÉTENCES

1.  Présentation
Profil de la formatrice
Profil des participants
Recueil des attentes
Présentation de la formation (programme et objectifs)

2. Contexte et posture du consultant
•	 Origine et objectifs du bilan
•	 Financement et impact de la réforme de la formation à venir
•	 Cadre institutionnel et Code du travail
•	 Déontologie et posture du consultant bilan

3. La conduite du bilan : méthodologie et outils associés 
•	 Phase préliminaire : accueil / présentation au salarié et à l’entre-

prise / contractualisation / entretien d’analyse de la demande
•	 Phase d’investigation : analyse du vécu professionnel et du profils 

/ les valeurs professionnelles et les intérêts / émergence de pistes 
professionnelles et leurs validations / définition du projet

•	 Phase de conclusion : construction du plan d’action / mise en oeuvre 
du projet / rédaction du document de synthèse

4. Variantes et approche modulaire du bilan
•	 RDV individuel et/ou session collective
•	 Modularité du bilan de compétences et temporalité

5. «Vendre» la prestation et l’évaluer
•	 Savoir mettre en avant les points forts du cabinet
•	 Les argumentaires en fonction de l’interlocuteur : salarié ou entre-

prise
•	 L’évaluation de sa prestation (post bilan et à 6 mois)
•	 Le suivi à 6 mois : soutien dans la mise en action

Synthèse, bilan de la formation et évaluation
Evaluation à chaud

Présentation d’évaluations, cas concrets et simula-
tions des phases en fonction des demandes

o Techniques d’entretien : la reformulation, l’explicitation, 
l’écoute active
o Tests psychométriques et leur restitution : personnalité, 
valeurs, centres d’intérêts, aptitude et capacité d’apprentis-
sage
o Analyse des compétences, méthode d’élaboration et de 
validation de projet professionnel, Mapping, outils PNL
o Supports : portefeuille de compétences, synthèse

 RH  PARTNERS ACADEMIE

3 JOURS - 21H DE PRÉSENTIEL

900€ H.T. par personne en inter-entreprise (mini 4 per-
sonnes) 2400€ H.T. en intra-entreprise
N’inclut ni frais de déplacement, ni frais d’hébergement, ni repas.



À l’issue de la formation, les participants 
seront en capacité de : 

*	 Comprendre les mécanismes organi-
sationnels à l’origine des RPS

*	 Situer les RPS et le harcèlement dans 
leur cadre réglementaire

*	 Identifier les principes de prévention 
adaptés aux situations rencontrées 

*	 Analyser une demande client en te-
nant compte des enjeux humains, 
sociaux et juridiques

*	 Cadrer une mission d’intervention 

Permettre aux consultants RH d’analyser 
avec méthode les demandes clients liées 
aux risques psychosociaux et aux situations 
de harcèlement, afin de sécuriser le cadrage 
des missions et de formuler des propositions 
d’intervention conformes aux obligations lé-
gales et aux bonnes pratiques.

	› Le suivi du module «Bases» RPS en 
E-Learning

	› Expérience en conseil RH ou en accom-
pagnement des organisations

	› Connaissance générale du fonctionne-
ment de l’entreprise

*	 Apports théoriques structurés
*	 Illustrations par des situations 
*	 professionnelles
*	 Échanges de pratiques entre 
*	 consultants
*	 Analyse de cas issus du terrain

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

MOYENS PÉDAGOGIQUES

>> Supports pédagogiques remis aux 
participants, Grilles d’analyse & Exemples 
de propositions commerciales

QUI

PRÉ-REQUIS

OBJECTIF DE LA FORMATION

POINTS FORTS

 RH  PARTNERS ACADEMIE

PROGRAMME

ANALYSER ET CADRER LES 
DEMANDES CLIENTS EN 
MATIÈRE DE RPS ET DE 
SIGNALEMENTS DE 
HARCÈLEMENT

Consultants RH, Membres du réseau RH 
Partners.

1. Typologie des demandes clients en matière de RPS
•	 Enquêtes RPS, études suite à signalement de harcèlement, situations 

hybrides, identification des attentes explicites et implicites.
•	 Présentation de demandes et cahier des charges couvrant  

divers champs 

2. Comprendre les risques psychosociaux 
•	 Enjeux de la prévention 
•	 Définition Santé - RPS et QVCT 

3. Cadre réglementaire et responsabilités en matière de 
RPS et de harcèlement
•	 Obligation de sécurité, notions juridiques liées au harcèlement, 

responsabilités des acteurs internes et externes, apports des or-
ganismes de référence tels que l’INRS et l’ANACT,  le DUERP  et le 
Papripact.

4. Référentiels d’analyse des risques psychosociaux
•	 Manifestations tels que Stress, violences internes, violences externes, 
•	 Les 6 familles de facteurs de risques psychosociaux
•	 Liens entre facteurs, situations et atteintes à la santé. 

5. Méthode d’évaluation et organisation d’une 
démarche
•	 Questionnaires, entretiens individuels et collectifs, collecte de don-

nées
•	 Les principes de mise en place d’une démarche : comité de pilotage, 

implication des managers, facteurs de pérennisation de la préven-
tion

6. Référentiels d’analyse des risques psychosociaux
•	 Prévention primaire, secondaire et tertiaire, articulation entre dia-

gnostic, préconisations et accompagnement. 
>> Exemples de plan d’actions et d’indicateurs de suivi.

7. Méthodologie d’analyse et de cadrage de la demande 
client
•	 Analyse du contexte, clarification du périmètre de mission, identifi-

cation des enjeux et des points de vigilance. Posture du consultant.
•	 	Travail sur une matrice de réponse aux demandes.
•	 Les aides au financement possibles  

8. Evaluation à chaud

14H de formation
2 jours en présentiel (4 à 12 personnes)
ou 4 demi-journées en distanciel (6 personnes maxi)
A partir de 500€ par personne, par session.
N’inclut ni frais de déplacement, ni frais d’hébergement, ni repas.

Carole Peytavin
Consultante RH et prévention des RPS (études de risques, accompagnement et 
formation des managers) | IPRP. Membre du réseau I3R Paca depuis 2019

INTERVENANTE

A
M

MÉTIER



À LA
 CARTE



PROGRAMME

A
C

À LA 
CARTE

QUI

ENJEUX

PRÉ-REQUIS

OBJECTIFS

POINTS FORTS

APPROCHE DES OUTILS 
D’EVALUATION
ZOOM PAPI-3
FORMATION NON CERTIFIANTE

S’outiller pour des évaluations objectives

*	 Une formation complète : de la connais-
sance du questionnaire à son interpré-
tation et sa restitution ; incluant la dé-
couverte et un perfectionnement  

*	 Un accompagnement sur-mesure et un 
service hot-line sans limitation après la 
formation

*	 Des trainings intensifs, jeux et études de 
cas tout au long de la formation pour 
mieux s’approprier le questionnaire, son 
interprétation et sa restitution

	› Acquérir des connaissances dans la 
compréhension des tests psychomé-
triques en tant qu’outil d’évaluation de 
la personnalité  

	› Savoir faire passer un questionnaire, 
établir des hypothèses et utiliser des 
techniques d’entretien spécifiques  

	› Promouvoir pleinement tous les champs 
d’application du PAPI-3 contextes d’ac-
compagnement et développement

Disposer d’une licence PAPI-3 au sein de 
son cabinet

Tout collaborateur réalisant des presta-
tions de recrutement, gestion de carrière 
ou conseil

1. Passation du PAPI-3

2. Approche théorique des tests psychométriques
•	 Origine, structure et base psychométrique des tests
•	 Concept d’ipsativité et normativité
•	 Caractéristiques des questionnaires

3. Présentation du questionnaire PAPI-3 
•	 Définition des échelles 
	 - Les rôles
 	 - Les besoins
	 - Les échelles à facettes
	 - Les échelles spécifiques (commercial et leadership)
	 - Le degré d’acquiescement et la Désirabilité sociale
•	 Les styles de comportements

4. Méthodologie d’interprétation des tests psychométriques
•	 Formulation des hypothèses
•	 Analyses fines

5. Méthodologie de restitution des tests psychométriques
•	 Présentation des résultats
•	 Formulation des questions

6. Les différents supports

7. Validation des connaissances - Test de connaissance final

8. Conclusions et recommandations + évaluation à chaud

Training

Etude de cas

Anne-Christel MONTAGNE 
Directrice des opérations
Certifiée PAPI 2 et 3

FORMATRICE

 RH  PARTNERS ACADEMIE

3 JOURS - 21H DE PRÉSENTIEL

1125€ H.T. par personne en inter-entreprise (mini 4 per-
sonnes) 3000€ H.T. en intra-entreprise
N’inclut ni frais de déplacement, ni frais d’hébergement, ni repas.

3ÈME JOUR : APPROFONDISSEMENT

•	 Echanges sur les difficultés rencontrées par les participants
•	 Retour sur le concept d’ipsativité et normativité
•	 Approfondissement des traits de personnalité
•	 Vendre le questionnaire PAPI-3
•	 Etudes de cas apportés par les participants
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QUI

ENJEUX

PRÉ-REQUIS

OBJECTIFS

POINTS FORTS

PROGRAMME

QUESTIONNAIRE
MBTI
FORMATION NON CERTIFIANTE

S’outiller pour évaluer et animer

*	 Une formation complète : de la connais-
sance du questionnaire à son interpré-
tation et sa restitution ; incluant la dé-
couverte et un perfectionnement

*	 Un accompagnement sur-mesure et un 
service hot-line sans limitation après la 
formation

*	 Des trainings intensifs, jeux et études de 
cas tout au long de la formation pour 
mieux s’approprier le questionnaire, son 
interprétation et sa restitution

	› Acquérir un savoir-faire pour adminis-
trer, interpréter et restituer le question-
naire de façon interactive

	› Utiliser la dynamique du Type pour ap-
profondir et améliorer la connaissance 
des différences de personnalité

	› Comprendre la façon dont on peut appli-
quer le MBTI® dans différents contextes 
d’accompagnement et développement

Avoir une expérience de la conduite d’en-
tretien

Tout consultant en ressources
humaines, les coachs, les spécialistes 
de la formation et de l’orientation

1. Passation du MBTI
2. Présentation du questionnaire MBTI
•	 Introduction générale
	 - Histoire du MBTI
	 - Notion de « préférence »
	 - Eléments psychométriques
	 - Les consignes
•	 La structure de base du MBTI
	 - Les dimensions
	 - Les préférences
	 - Les Types

3. L’entretien de découverte du Type
•	 Méthodologie
•	 Introduction à la dynamique du type
•	 Découverte du type de groupe
•	 L’utilisation de la table des types MBTI Processus de validation 

du type

4. Les champs d’applications du MBTI
•	 L’orientation
•	 La communication
•	 Le management
•	 La cohésion d’équipe
•	 La gestion du stress

6. Les différents supports
 

7. Validation des connaissances

8. Conclusions + évaluation à chaud

Démonstration et mise en situation de la pratique de l’en-
tretien de découverte du type entre participants

Anne-Christel MONTAGNE 
Directrice des opérations
Utilisatrice du MBTI depuis 2002

FORMATRICE

 RH  PARTNERS ACADEMIE

2 JOURS - 14H DE PRÉSENTIEL

750€ H.T. par personne en inter-entreprise (mini 4 per-
sonnes) 2000€ H.T. en intra-entreprise
N’inclut ni frais de déplacement, ni frais d’hébergement, ni repas.

APPROFONDISSEMENT

•	 Echanges sur les difficultés rencontrées par les participants
•	 La dynamique des fonctions : les fonctions dominantes et les 
fonctions de l’ombre
•	 Le développement des types 
•	 Etudes de cas apportés par les participants

Exercices pratiques et applications en développement 
professionnel
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OBJECTIFS

POINTS FORTS

PROGRAMME

SENSIBILISATION
RGPD

La sensibilisation du personnel au RGPD est 
une étape obligatoire pour une mise en confor-
mité réussie. Elle vise à impliquer et à respon-
sabiliser les collaborateurs dans la protection 
des données personnelles car chacun, à leur 
échelle, dans le cadre de leurs différentes acti-
vités, collecte et exploite des données.

*	 Le choix de la Méthode Expositive alliant ré-
flexion et apports théoriques du formateur

*	 La place donnée au travail d’échange sous 
forme de réunion-discussion à partir de Rex

*	 La mise en action via des exercices collabo-
ratifs 

*	 Le temps laissé aux questions/réponses

	› Comprendre les principes fondamentaux du 
RGPD et les droits des personnes : Permettre 
aux collaborateurs d’acquérir les notions es-
sentielles et l’importance de la réglementation 
européenne sur la protection des données per-
sonnelles.

	› Savoir identifier et gérer les données person-
nelles : Former les collaborateurs à reconnaître 
les données personnelles dans leur contexte pro-
fessionnel et à les traiter de manière conforme 
aux exigences légales.

	› Prendre conscience des obligations et des res-
ponsabilités : Sensibiliser aux obligations des 
collaborateurs vis-à-vis du traitement des don-
nées personnelles et aux sanctions en cas de 
non-conformité (missions et pouvoirs de la 
CNIL).

Exercer au nom de RH Partners une activité 
professionnelle, quelle qu’elle soit.

Tout collaborateur intervenant sur des presta-
tions de recrutement, transition professionnelle 
ou conseil pour RH Partners.

Module 1 : La réglementation et les principes fondamentaux 
du RGPD (1H30)
•	Explorer les bases du RGPD
Définir le contexte et les objectifs du règlement européen.
Déterminer le champ d’application (entreprises, sous-traitants, ...).
Expliquer le principe d’« accountability » et l’inversion de la charge de la 
preuve.
•	Identifier et comprendre les Données à Caractère Personnel (DCP)
Illustrer avec des exemples de DCP.
Différencier les données sensibles, particulières et courantes.
Classifier les typologies de traitements de données.
Appliquer les 6 principes fondamentaux du RGPD
•	Appliquer les principes de licéité, loyauté et transparence.
Limiter la finalité et minimiser les données collectées.
Vérifier l’exactitude des données.
Limiter la conservation et garantir intégrité et confidentialité des données.
•	Exercer les droits des personnes concernées
Informer sur les droits : information, oubli, rectification, opposition, portabilité.
•	Gérer les cookies et le RGPD
Définir les types de cookies et la nécessité du consentement, en particulier 
pour les cookies tiers.
•	Évaluer les risques et impacts (Effectuer une évaluation continue)
•	Comprendre le rôle de la CNIL
Examiner les sanctions et les apports pour une organisation. 
Identifier les bénéfices de la conformité au RGPD.

Module 2 : Les bonnes pratiques à adopter (1h30)
•	Mettre en œuvre une politique de sécurité
Identifier les acteurs clés de la gestion des données (salariés, respon-
sables de traitement, clients, etc.).
Établir des règles de sécurité informatique pour les collaborateurs et les 
responsables de traitement.
Sécuriser les locaux et l’accès aux serveurs.
•	Gérer le traitement des données des candidats
Informer les candidats de leurs droits.
Assurer la transparence sur les méthodes de recrutement.
Collecter, conserver et traiter les données de manière appropriée.
Gérer les demandes de suppression et éviter la collecte de données interdites.
Traiter les cas spécifiques (webtracking, approche directe) et justifier la mi-
nimisation des données.
•	Traiter les données des bénéficiaires et salariés d’entreprises clientes
Informer et obtenir le consentement des salariés.
Définir les durées de conservation et l’accès aux données.
Gérer les cas particuliers (bilans de compétences) et sensibiliser aux clauses 
de confidentialité.
•	Assurer le traitement des données des clients et sous-traitants
Définir les données personnelles dans un contexte commercial.
Informer le client et établir des clauses contractuelles.
Appliquer les bonnes pratiques pour la sous-traitance (contrats, documenta-
tion, sécurité, audits).

Une évaluation des acquis en fin de formation sous    forme de 
quiz.  Elle permettra d’attester de l’acquisition des compétences 
par le stagiaire à l’issue de la formation + évaluation à chaud.

Nadine GUILLEMET, Délégué à la Protection 
des Données certifiée

FORMATRICE

 RH  PARTNERS ACADEMIE

3 Heures - TEAMS (à distance)

265 € H.T. par personne



Règlement intérieur
· Stagiaire ·

Article 1 : Introduction Générale
Le présent règlement est établi conformé-
ment aux dispositions des articles L.6352-3 
à L.6352-5, L.6353-1, L.6353-8, L.6353-9 et 
R.6352-1 à R.6352-15 du Code du Travail. 
Il s’applique à tous les apprenants pour la 
durée de la formation suivie. 

Article 2 : Hygiène et sécurité
La prévention des risques d’accidents et 
de maladies est impérative et exige de 
chacun le respect total de toutes les pres-
criptions applicables en matière d’hygiène 
et de sécurité. A cet effet, les consignes 
générales et particulières de sécurité en 
vigueur dans l’organisme, lorsqu’elles 
existent, doivent être strictement respec-
tées sous peine de sanctions disciplinaires. 
Lorsque la formation a lieu sur le site de 
l’entreprise, les consignes générales et 
particulières de sécurité applicables sont 
celles de l’entreprise. 

Article 3 : Discipline
Il est formellement interdit aux appre-
nants : 

• D’introduire et de consommer des bois-
sons alcoolisées ou des drogues dans les 
locaux de l’organisme ou dans les locaux 
loués par ce même organisme ; 
• De se présenter aux formations en état 
d’ébriété ou sous l’emprise de la drogue ; 
• De fumer ou de vapoter en dehors des 
espaces réservés à cet effet ; 
• D’introduire, faire introduire ou faciliter 
l’introduction de personnes étrangères à 
l’organisme ;
• D’utiliser le matériel à des fins person-
nelles, sauf contre-indications écrites de 
l’organisme. 

Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa 
sécurité personnelle et à celle des autres 
en respectant, en fonction de sa forma-
tion, les consignes générales et particu-
lières en matière d’hygiène et de sécurité. 
S’il constate un dysfonctionnement du 
système de sécurité, il en avertit immé-
diatement la direction de l’organisme de 
formation. Il est par ailleurs demandé aux 
stagiaires de : 

• Se présenter à l’organisme en tenue 
vestimentaire correcte. 

• Avoir un comportement garantissant le 
respect des règles élémentaires de savoir 
vivre, de savoir être en collectivité et le 
bon déroulement des formations. 
• Conserver en bon état le matériel qui 
lui est confié pour la formation. Il doit en 
faire un usage conforme à son objet et 
selon les règles délivrées par le formateur. 

Article 3 : Sanctions
Tout agissement considéré comme fautif 
par la direction de l’organisme de forma-
tion pourra, en fonction de sa nature et de 
sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre 
des sanctions ci-après par ordre croissant 
d’importance : Avertissement écrit par le 
Directeur de l’organisme de formation, 
Blâme, Exclusion définitive de la forma-
tion. 

NB : La réglementation concernant les 
modalités de représentation des sta-
giaires pour les formations longues (plus 
de 400/500 heures…) ne s’applique pas 
à l’offre de formation proposée par RH 
PARTNERS. 

Article 4 : Assiduité du stagiaire en 
Formation
Les apprenants doivent se conformer aux 
horaires fixés et communiqués au pré-
alable par l’organisme de formation. Le 
non-respect de ces horaires peut entraîner 
des sanctions. Sauf circonstances ex-
ceptionnelles, les apprenants ne peuvent 
s’absenter pendant les heures de stage. Le 
stagiaire est tenu de renseigner la feuille 
d’émargement au fur et à mesure du dé-
roulement de l’action. 

Les cours et séances de formation se 
déroulent entre 8h30 et 18h, du lundi au 
vendredi. Chaque formation a son horaire 
propre. 

La présence à toutes les séances et le res-
pect des horaires sont obligatoires. 
L’attestation de fin de stage mentionnera 
le taux de présence du stagiaire. 
En cas de maladie ou d’absence imprévue, 
l’apprenant ou son entreprise est tenu 
d’avertir la société RH PARTNERS dans les 
meilleurs délais. 

Délai d’annulation : 48 heures (jeudi 17h au 
plus tard pour l’annulation du lundi). 

Le cours est comptabilisé si le délai n’est pas 
respecté, et est non imputable au titre de la 
formation continue. La facture des absences 
est adressée directement à l’entreprise et 
est réglée par celle-ci. 
Contact de 8h30 à 18h00 au 05.62.87.87.00 
ou par mail smunier-messal@rh-partners.
com / cpolivka@rh-partners.com pour toute 
information liée à la formation suivie. 

Article 5 : Documents pour les 
stagiaires
Le présent règlement intérieur est remis 
à chaque stagiaire avant son inscription 
définitive et tout règlement de frais, avec les 
documents suivants : 
• Le programme et les objectifs de la forma-
tion, 
• Les horaires. 

Article 6 : Code de Déontologie
RH Partners est investi dans une démarche 
qualité et affiche sur son site Internet ses 
engagements en la matière. Au-delà de son 
engagement déontologique, l’organisme 
atteste par la transmission du présent règle-
ment intérieur à respecter l’article L6353-9 
relatif à la nature des informations de-
mandées au stagiaire. Dans le cadre de sa 
démarche qualité, il est demandé à toutes 
les parties prenantes de lui remonter, via le 
formateur ou directement, tout dysfonction-
nement constaté. 

Article 7 : Réclamation et 
traitement
Pour toute réclamation, vous pouvez nous 
contacter par mail : nguillemet@rh-partners.
com / acmontagne@rh-partners.com . Un 
traitement rapide et efficace de la récla-
mation sera fait et des actions correctives 
seront mises en place si nécessaire. Nous 
reviendrons vers vous pour s’assurer du suivi 
et de votre satisfaction.

Article 8 : Communication
Un exemplaire du présent règlement est 
remis au stagiaire. 

Je soussigné·e, ...........................................................................................

Atteste avoir lu et approuvé le présent règlement intérieur,

Fait le ..../..../....

à ...................................................................................................................



Conditions générales de vente 
RH Partners®

1. CONTRAT
L’accord du client est réalisé à la signa-
ture de la proposition de formation, 
devis ou tout autre document émanant 
de RH PARTNERS. Cet accord implique 
la prise de connaissance et l’accepta-
tion des tarifs de RH PARTNERS et des 
présentes conditions générales de vente 
: celles-ci prévalent sur toutes autres 
clauses émanant du client.

2. PRIX - VALIDITÉ
La proposition de formation ou le devis 
sont valables 2 (deux) mois.

3. FACTURATION
Tout stage accepté donne lieu à l’éta-
blissement d’une facture. Les absences 
seront directement facturées à l’entre-
prise cliente. Les démarches liées aux 
prises en charge OPCO (par exemple) 
sont assurées par le client.

4. PAIEMENT ET PÉNALITÉS
Les factures sont à régler à réception, 
ou selon les modalités de règlement dé-
finies par avance. Sauf report sollicité à 
temps et accordé par RH PARTNERS, le 
défaut de paiement à l’échéance fixée 
entraînera :
•	 Le paiement de pénalités de retard 

de 1,5 fois le taux légal,
•	 L’exigibilité immédiate de toutes les 

sommes dues, quel que soit le mode 
de paiement prévu,

•	 L’exigibilité à titre pénal d’une in-
demnité de 15% des sommes dues, 
outre les dommages et intérêts, 
intérêts légaux et frais judiciaires 
éventuels

5. EXÉCUTION ET DURÉE DU 
CONTRAT
Les propositions de formation ou les de-
vis sont établis selon les renseignements 
fournis par le client. Ils pourront être 
modifiés en cours de stage selon les be-
soins du client et avec son accord. Toute 
modification substantielle fera cepen-
dant l’objet d’un accord écrit signé par 
les parties. La direction d’RH PARTNERS 
est seule compétente pour faire toute 
offre, conclure tout accord, émettre 
toute facture, recevoir les paiements 
ainsi que pour statuer sur toutes 

demandes émanant des clients, de 
quelle que nature qu’elles soient. Pour 
tout stage planifié, une feuille de pré-
sence devra être signée. En cas d’inter-
ruption supérieure à 6 mois, pour tout 
autre motif que ceux prévus dans les 
cas de force majeure des conditions gé-
nérales de vente, le stage sera considé-
ré comme terminé et RH PARTNERS ne 
sera plus tenu d’assurer aucun module 
(ou session de formation) sans aucune 
indemnité à sa charge.

6. SUIVI PÉDAGOGIQUE
L’évaluation des connaissances sera 
effectuée périodiquement ou à la fin de 
l’action de formation en fonction des 
critères pédagogiques établis par RH 
PARTNERS. A la fin de l’action, il sera 
délivré une attestation de présence et 
un bilan des acquis, à condition que 
le stagiaire ait participé à 80% des 
séances.

7. REPORT DE DATE OU CHANGE-
MENT D’HORAIRES EN COURS DE 
STAGE
Aucun report n’est possible pour les for-
mations en groupe. Si l’apprenant ne se 
présente pas à la date et à l’heure pla-
nifiée, les cours sont considérés comme 
pris et l’absence ne sera pas imputable 
à la formation. La facture de dédit- for-
mation sera directement adressée à 
l’entreprise. Pour les stages individuels, 
le report d’une session à une autre date 
ne peut être demandé qu’au plus tard 
cinq jours ouvrables avant la date du 
stage planifié, et ce avant 13 heures (sa-
medi, dimanche et jours fériés exclus). 
En cas de non-respect de ce délai, le 
stage sera considéré comme pris.

8. ANNULATION DE STAGE 
COMMENCÉ
Aucune annulation de formation collec-
tive en inter-entreprises n’est possible.

9. CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRE D’UN STAGE
Le crédit restant afférant à un stage 
commencé et payé, ne peut être trans-
féré du bénéficiaire de ce stage à une 
autre personne.

10. DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES
Pour des motifs d’organisation des for-
mations de groupe, ou d’ordre péda-
gogique, RH PARTNERS se réserve le 
droit de reporter, suspendre, annuler un 
stage ou le fusionner avec un autre si le 
nombre minimum de participants à ce 
stage n’est pas atteint.

11. FORCE MAJEURE
•	 En cas d’événement résultant de la 

force majeure, grèves, ou de toute 
autre circonstance indépendante de 
sa volonté, RH PARTNERS ne saurait 
être tenu pour responsable des consé-
quences dommageables pour le client 
du fait de son incapacité à assurer les 
formations en raison de ces évène-
ments.

•	 La suspension des cours est acceptée :
-En cas de maladie, sur présentation 
d’un certificat médical, et prendra effet 
48 heures après la présentation du cer-
tificat,
-Pour congé annuel d’un apprenant, si 
RH PARTNERS en est avisé au minimum 
1 mois avant le début du congé.

12. DROIT APPLICABLE - LITIGES
En cas de litige, les parties s’efforceront 
de le régler à l’amiable. A défaut, le rè-
glement du litige sera de la compétence 
des Tribunaux de la ville de Bordeaux. 
Les conditions générales de vente sont 
exclusivement régies par le droit fran-
çais. Pour être valable, tout accord 
constituant une exception, une modifica-
tion ou un ajout au présent contrat doit 
être établi par écrit et signé par les par-
ties. Les présentes conditions générales 
de vente (et le cas échéant, « les condi-
tions particulières de vente ») expriment 
l’accord complet et définitif des parties 
en ce qui concerne l’objet du présent 
contrat et remplacent et annulent tout 
contrat ou accord antérieurs écrits ou 
verbaux entre les parties aux présentes 
portant sur le même sujet. Dans l’hy-
pothèse où l’une des dispositions des 
présentes conditions générales de vente 
serait intégralement annulée ou rendue 
inapplicable par une Cour ou un Tribunal 
compétent, cette annulation ou invalidité 
n’affectera pas les autres dispositions du 
présent contrat.

Accord du client (Précédé de la mention «Lu et 
approuvé»)

Fait à

Le

(Signature du client, représentant)



RH Partners 
contact@rh-partners.com


